
 

 

 
 

 

 
 

 

  

 

  

 

        

        

       

 

     
  

      

    
     

   
    

 

  

 
 

   
  

    

  

     

   
  

  
  

     
     

       

 

 

   
  

    

 
 

  
  

   
 

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE PORTÉE GÉNÉRALE 

AVIS D’ACHÈVEMENT DU RAPPORT DE CONSULTATION ET DE DOCUMENTATION 
CATÉGORIE B 

Évaluation environnementale de portée générale applicable aux travaux publics pour 

le projet 1086845-272976 de raccordement au réseau d’égout de Long Sault envisagé 

au 15890, promenade Long Sault, Long Sault (Ontario) 

WSP, au nom de la Commission des parcs du Saint-Laurent (CPSL), a maintenant achevé le rapport de 
consultation et de documentation (C et D) pour le projet 1086845-272976 de raccordement au réseau 
d’égout de Long Sault envisagé au 15890, promenade Long Sault, à Long Sault, en Ontario. 

Comme il est décrit dans le rapport de C et D, la CPSL propose de raccorder trois de ses sites (la plage 
Mille Roches, le terrain de camping de Mille Roches et l’île Snetsinger) à l’infrastructure municipale d’eau 
potable et d’égout sanitaire de la communauté de Long Sault, dans le cadre du projet 1086845-272976 de 
raccordement au réseau d’égout de Long Sault. Un rapport de C et D a été élaboré en lien avec les 
travaux envisagés sur les trois sites. 

Les propriétés sont des aires récréatives globalement plates, avec une légère pente orientée au sud et à 
proximité immédiate du fleuve Saint-Laurent. Elles sont situées directement en bordure du fleuve et se 
composent de paysages naturels ainsi que de terrains aménagés comprenant des parcs, des terrains de 
camping, des plages et des infrastructures connexes (par exemple, cantines, vestiaires, blocs sanitaires, 
desserte). Bien que le projet se traduise par des améliorations importantes de la desserte des sites, le 
paysage sera généralement remis dans son état actuel à la fin des travaux. 

Ce projet a été évalué comme un projet de catégorie B, conformément aux exigences de l’évaluation 
environnementale de portée générale du ministère de l’Infrastructure applicable aux travaux publics. La 
figure 1 présente l’emplacement du site. 

Le présent avis vous informe que vous pouvez consulter le rapport de C et D sur le lien suivant : 

i) Site Web externe de la CPSL: https://www.parks.on.ca/fr/entreprise/projets-en-cours/projet-
de-raccordement-aux-reseaux-municipaux/long-sault/ 

Sous réserve des commentaires reçus durant la période d’examen et de l’obtention des autorisations 
requises, Infrastructure Ontario (IO) entend procéder à la réalisation du projet. 

En l’absence de demande reçue d’ici le 3 décembre 2025, la réalisation du projet envisagé se poursuivra, 
comme indiqué dans le rapport de C et D. 

Le présent avis a été publié le 3 novembre 2025. 

Commentaires 

Les personnes intéressées peuvent soumettre leurs commentaires par écrit à notre équipe de projet au 
plus tard le 3 décembre 2025. Tous les commentaires et préoccupations doivent être envoyés directement 
au soussigné (WSP) pour obtenir une réponse dans les 30 jours civils suivant la date du présent avis : 

Andrew Rous 
Responsable de projet consultant, WSP Canada Inc. 
1931, route Robertson 
Ottawa (Ontario) Canada K2H 5B7 
Andrew.Rous@wsp.com 

https://www.parks.on.ca/fr/entreprise/projets-en-cours/projet-de-raccordement-aux-reseaux-municipaux/long-sault/
https://www.parks.on.ca/fr/entreprise/projets-en-cours/projet-de-raccordement-aux-reseaux-municipaux/long-sault/
mailto:Andrew.Rous@wsp.com


 

 

 
 

 

 
     

       
  

 
  

   
 

  
 

   
 

 
  

  

   
   

 

    
    

  
   

 
 

 
 

  
    

   
   

 

 
  

       
 

 
 

 

 

 
     

     
  

    
  

     

 

  

 

Demandes auprès du ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs 

En outre, une demande peut être présentée au ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature 
et des Parcs (MEPP) afin d’obtenir une ordonnance exigeant un niveau d’étude supérieur (c’est-à-dire une 
évaluation environnementale distincte/approfondie) ou imposant des conditions (par exemple, la 
réalisation d’études complémentaires) avant que le projet puisse se poursuivre. Ces demandes ne 
peuvent être fondées que sur le motif que l’ordonnance demandée puisse prévenir, atténuer ou corriger 
des incidences négatives sur des droits ancestraux ou issus de traités protégés par la Constitution. Les 
demandes fondées sur d’autres motifs ne seront pas prises en compte. Les demandes doivent être 
envoyées aux personnes-ressources ci-dessous et inclure le nom complet et les coordonnées du 
demandeur. Une copie de la demande doit également être envoyée à la personne-ressource de WSP 
mentionnée précédemment. 

La demande doit préciser : le lien avec un droit ancestral ou issu de traité protégé par la Constitution; le 
type d’ordonnance demandée (demande de conditions supplémentaires ou demande d’évaluation 
environnementale distincte/approfondie); la manière dont l’ordonnance pourrait prévenir, atténuer ou 
corriger ces incidences négatives potentielles; et tout renseignement à l’appui des déclarations faites dans 
la demande. Le ministère pourra ainsi procéder à l’examen de la demande de manière efficace. 

Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs 
Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs 
777, rue Bay, 5e étage 
Toronto (Ontario) M7A 2J3 
minister.mecp@ontario.ca 

ET 

Directeur, Direction des évaluations environnementales 
Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs 
135, avenue St. Clair Ouest, 1er étage 
Toronto (Ontario) M4V 1P5 
EABDirector@ontario.ca 

Les demandes doivent également être envoyées en copie conforme à la personne-ressource de WSP 
indiquée précédemment, par courrier postal ou électronique. Pour obtenir de plus amples renseignements 
sur les demandes d’ordonnances en vertu de l’article 16 de la Loi sur les évaluations environnementales, 
veuillez consulter le site Web du MEPP à l’adresse suivante : https://www.ontario.ca/fr/page/evaluations-
environnementales-de-portee-generale-arrete-pris-en-vertu-de-larticle-16. 

Accès à l’information 

Tous les renseignements personnels inclus dans votre demande (nom, adresse, numéro de téléphone, 
emplacement de la propriété, etc.) sont recueillis en vertu de l’article 30 de la Loi sur les évaluations 
environnementales et conservés aux fins de la création d’un dossier accessible au public. Comme ces 
renseignements sont recueillis aux fins d’un dossier public, la protection des renseignements personnels 
prévue par la Loi sur l’accès à l’information municipale et la protection de la vie privée ne s’applique pas 
(art. 37). Les renseignements personnels que vous fournirez figureront au dossier public, lequel est 
accessible à tous, à moins que vous ne demandiez qu’ils demeurent confidentiels. 

Nous vous remercions de votre intérêt pour ce projet. 

mailto:minister.mecp@ontario.ca
mailto:EABDirector@ontario.ca
https://www.ontario.ca/fr/page/evaluations-environnementales-de-portee-generale-arrete-pris-en-vertu-de-larticle-16
https://www.ontario.ca/fr/page/evaluations-environnementales-de-portee-generale-arrete-pris-en-vertu-de-larticle-16


 

 

 
 

 

 

 
 

  
 

 
    

 

  

 
     

 
  

    
   

 
   

    
   

                                                      
  

 
 
 
         
 
 
 
 
 
 
  

Je vous prie d’accepter, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 

Andrew Rous 
Responsable de projet consultant 
WSP Canada Inc. 

Tél. : 613 576-2532 

REMARQUES : 

Une copie du présent avis d’achèvement a également été envoyée aux destinataires suivants : 

i) Directeur régional 
Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs 
Région de l’Est 

ii) Coordonnateur régional des évaluations environnementales 
Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs 
Région de l’Est 

iii) L’ensemble des organismes et des parties consultés tout au long du processus de 
consultation sur le projet. 



 

 

 
 

 

    

 
 

Figure 1 : Emplacement du site 
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